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revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 

dégradation future. 

 
6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 

Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an  (jusqu'au 06/10/2026). 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 

ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 

d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 

informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du 

local d’hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 

SOCOTEC Certification France - 11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA 

DEFENSE CEDEX 
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• S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
• S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
• S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est 
dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles 
s’aggravent. 

• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 

• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 
de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Fait à THIERS, le 07/10/2025 

Par : Larrat Séverine 
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Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme  substances 

cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 

(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 

ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi  récemment un lien 

entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 

une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 

plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 

provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  

L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 

cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  

En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 

d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 

alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  

Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 

l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  

De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 

remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 

l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  

Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 

à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 

l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  

1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 

2014 pour les entreprises de génie civil.  

Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-

mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  

• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des  boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 

canalisation calorifugée à l’amiante.  

 

L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 

pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  

Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 

fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  

Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 

chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 

dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  

Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réal isés, c’est-à-dire 

les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 

dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  

Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 

l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 

poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 

notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 

stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  

Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 

possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 

voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 

(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  

Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 

stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
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 Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible 
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Appareil Type 
Point de contrôle  

(selon la norme utilisée) 

Points désignés  

(selon la norme utilisée) 
Observations 

C.1 Tuyauteries fixes - Matériaux 
4a) Les assemblages sont réalisés 
par raccords mécaniques 
manifestement non autorisés 

 

C.1 Tuyauteries fixes - Matériaux 
4c) Les assemblages par raccord à 
sertir « non sertis » sont réalisés 
par brasage, collage, … 

 

C.1 Tuyauteries fixes - Matériaux 
4e) La tuyauterie en Kit PLT ne 
possède pas de collier de fixation à 
proximité du compteur 

 

C.2 
Tuyauteries fixes - Espace 
annulaire 

L'espace annulaire est obturé ?  

C.2 
Tuyauteries fixes - Espace 
annulaire 

5) L'espace annulaire de la 
canalisation de gaz à la pénétration 
dans le bâtiment ou le logement est 
visible : 

 

C.3 
Installation intérieure - 
Etanchéité apparente 

6a) Lecture d'un débit inférieur ou 
égal à 6l/h 

 

C.3 
Installation intérieure - 
Etanchéité apparente 

6b1) Lecture d'un débit supérieur à 
6l/h avec robinet(s) de commande 
ouvert(s) 

 

C.3 
Installation intérieure - 
Etanchéité apparente 

6b2) Lecture d'un débit supérieur à 
6l/h avec robinet(s) de commande 
fermé(s) 

 

C.3 
Installation intérieure - 
Etanchéité apparente 

6c) Au moins un défaut d'étancheité 
a été observé 

 

C.4 Organe de coupure 
7a1) Absence d'un organe de 
coupure supplémentaire 

 

C.4 Organe de coupure 
7a2) Au moins un organe de 
coupure n'est pas adapté à la 
pression de service 

 

C.4 Organe de coupure 
7a3) Au moins un organe de 
coupure n'est pas marqué du logo 
d'une marque reconnue 

 

C.4 Organe de coupure 

7a4) L'organe de coupure 
supplémentaire est accessible pour 
le cas des tiges après compteur et 
en maison individuelle 

 

C.4 Organe de coupure 
7a5) L'organe de coupure 
supplémentaire comporte un 
dispositif de manœuvre 

 

C.7 
Organe de Coupure d'Appareil 
(OCA) 

8a1) Présence pour chaque appareil 
en place d'un organe de coupure 

 

C.7 
Organe de Coupure d'Appareil 
(OCA) 

8a2) Accessibilité de chaque organe 
de coupure 

 

C.7 
Organe de Coupure d'Appareil 
(OCA) 

8a3) Manœuvrabilité de chaque 
organe de coupure 

 

C.7 
Organe de Coupure d'Appareil 
(OCA) 

8c) Au moins un organe de coupure 
d'un appareil alimenté par une 
tuyauterie fixe est muni d'un about 
porte caoutchouc non démontable 

 

C.9 
Appareils adaptés au type et à 
la pression du gaz 

10) Au moins un appareil installé 
est apparemment inadapté au type 
du gaz 

 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

11a) Sur une installation alimentée 
par une tuyauterie fixe, au moins 
un appareil est raccordé en gaz 
avec un tube souple 

 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

11b) Le tuyau d'alimentation est 
marqué du logo d'une marque 
reconnue (Modification faite pour 
correspondre au critère de décision 
C10.4) 

 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

11c) Le matériel utilisé pour le 
raccordement en gaz d'un appareil 
est marqué d'une marque reconnue 
mais n'est pas autorisé d'emploi ou 
le raccordement en gaz d'un 
appareil comporte plusieurs tuyaux 
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Appareil Type 
Point de contrôle  

(selon la norme utilisée) 

Points désignés  

(selon la norme utilisée) 
Observations 

flexibles 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

12a) Le tuyau flexible est en 
mauvais état 

 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

12b) Tuyau flex. métal. à embouts 
méca. en mauvais état 

 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

13) Longueur supérieure à 2m  

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

14) Date limite d'utilisation 
dépassée ou pas lisible 

 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 

rigides 

15a) Passage dans les zones 
dangereuses 

 

C.10 
Raccordement en gaz des 
appareils par tuyaux non 
rigides 

15b) Visitable  

C.13 
CENR - Appareil dans un local 
non adapté 

18a) Pour un chauffe eau non 
racordé 8.72kW : local adapté > 
15m3 et présence d'un ouvrant d'au 
moins 0,4 m2 sur l'extérieur 

 

C.13 
CENR - Appareil dans un local 
non adapté 

18b) Appareil autre qu'un CENR 
installé ou prévu dans un local de 
volume insuffisant, ne répondant 
pas aux exigences de raccordement 
des appareils, de balayage, de 
présence de sécurité sur les 
brûleurs, ou ne présentant pas 
d'ouvrant sur l'extérieur d'une 
surface au moins égale à 0,40 m2 

 

C.13 
CENR - Appareil dans un local 
non adapté 

18e) Un appareil prévu pour 
fonctionner à l'extérieur ou à l'air 
libre est installé à l'intérieur 

 

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.1) L'amenée d'air n'existe pas  

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.2) L'amenée d'air du local est 
manifestement insuffisante 

 

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.3) Passage de transit de 
l'amenée d'air indirecte insuffisant 

 

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.4) Si sortie d'air directe, amenée 
d'air directe située à une hauteur 
non adaptée 

 

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.5) Amenée d'air indirect transite 
par WC, ou par un autre logement 
ou par une partie commune 

 

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.6) Amenée d'air par conduit 
descendant , local sans sortie d'air 
adaptée 

 

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.7) Amenée d'air est obturée  

C.14 
Ventilation du local – Amenée 
d'air 

19.8) Amenée d'air est obturable  

C.15 
Ventilation du local – Sortie 
d'air 

20.1) La sortie d'air est absente  

C.15 
Ventilation du local – Sortie 
d'air 

20.2) La sortie d'air est 
manifestement insuffisante 

 

C.15 
Ventilation du local – Sortie 
d'air 

20.3) La sortie d'air est obturée  

C.15 
Ventilation du local – Sortie 
d'air 

20.4) La sortie d'air est obturable  

C.15 
Ventilation du local – Sortie 
d'air 

20.5) Constituée par un dispositif 
non adapté 

 

C.15 
Ventilation du local – Sortie 
d'air 

20.6) Appareil non raccordé autre 
que cuissons constitué par un 
dispositif de ventilation mécanique 
(hotte, etc.) 
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Appareil Type 
Point de contrôle  

(selon la norme utilisée) 

Points désignés  

(selon la norme utilisée) 
Observations 

C.15 
Ventilation du local – Sortie 
d'air 

20.7) Appareil de cuisson seul 
constitué par un dispositif de 
ventilation mécanique (hotte, etc.) 
ne répondant pas aux critères 
d'installation 

 

C.16 
Ventilation du local - Amenées 
et sorties d'air directes 

21) Si la sortie d'air est directe, 
l'amenée d'air est également directe 

 

C.17 
CENR - Présence d'une triple 
sécurité 

22) L'appareil est de type CENR 
équipé d'une triple sécurité 

 

C.18 CENR - Local approprié 
23) Il est situé dans un local 
approprié 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Amenée d'air 

24a1) Amenée d'air absente  

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Amenée d'air 

24a2) Amenée d'air manifestement 
insuffisante 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Amenée d'air 

24a3) Passage de transit : l'amenée 
d'aire indirect insuffisante 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Amenée d'air 

24a4) Amenée d'air située à une 
hauteur non adaptée 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Amenée d'air 

24a5) Amenée d'air transite par 
WC, ou par un autre logement ou 
par une partie commune 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Amenée d'air 

24a6) Amenée d'air est obturée  

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Amenée d'air 

24a7) Amenée d'air est obturable  

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Sortie d'air 

24b1) La sortie d'air est absente  

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Sortie d'air 

24b2) La sortie d'air est 
manifestement insuffisante 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Sortie d'air 

24b3) La sortie d'air est obturée  

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Sortie d'air 

24b4) La sortie d'air est obturable  

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Sortie d'air 

24b5 Elle est constituée par un 
dispositif non adapté 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Sortie d'air 

24b6) Constitué uniquement par un 
dispositif de ventilation mécanique 
(hotte, etc.) 

 

C.19 
CENR - Ventilation du local - 
Sortie d'air 

24c) Amenée d'air est indirecte 
avec sortie d'air directe 

 

C.20 CENR - Usage 

25a) Alimente un récipient de plus 
de 50 litres (baignoire, bac à laver, 
…), plus de 3 postes d'utilisation ou 
3 postes répartis dans plus de 2 
pièces distinctes) 

 

C.20 CENR - Usage 25b) Alimente une douche  

C.21 CENR - Etiquette 
26) Absence d'étiquette 
"recommandations d'usage" 

 

C.22 Appareil étanche - Débouché 
27) L'orifice d'évacuation de 
produits de combustion débouche à 
l'intérieur d'un bâtiment 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29a) Un moyen de réglage mobile 
est présent sur le conduit de 
raccordement 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29b) Le conduit de raccordement 
présente une réduction de section 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29c1) Jeu aux assemblages estimé 
supérieur à 2 mm de part et d'autre 
du diamètre du conduit 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29c2) Perforation autre qu'un orifice 
de prélèvement 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29c3) Orifice de prélèvement non 
convenablement obturé 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29c4) Diamètre non adapté (buse / 
conduit fumée, ...) 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29c5) Etat de corrosion important  
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Appareil Type 
Point de contrôle  

(selon la norme utilisée) 

Points désignés  

(selon la norme utilisée) 
Observations 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d1) Présente une contrepente  

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d2) Présente plus de 2 coudes à 
90° ou plus de 180° de dévoiement 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d3) Traverse une pièce principale  

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d4) Présente une usure avancée 
ou des déformations 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d5) N'est pas démontable (sauf 
insert gaz) 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d6) A une longueur trop 
importante 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d7) Le tubage du conduit de 
fumée est raccordé directement sur 
l'appareil 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d8) Des appareils fonctionnant 
avec des combustibles de nature 
différente sont raccordés sur le 
même conduit de fumée 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29d9) Au moins deux appareils 
raccordés à un même conduit sont 
situés dans 2 pièces ne présentant 
pas une ouverture suffisante 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29e) Est réalisé en matériau 
manifestement inadapté 

 

C.24 
Appareil raccordé - Etat du 
conduit de raccordement 

29f) Le conduit de raccordement de 
l'appareil dont l'évacuation des 
produits de combustion fonctionne 
en pression possède un conduit 
enveloppe 

 

C.25 
Appareils raccordés avec 
coupe-tirage et sans 
ventilateur intégré 

30) Présence d'un appareil 
fonctionnant en tirage naturel et 
d'au moins un dispositif d'extraction 
supplémentaire 

 

C.26 Appareil spécifique et VMC gaz 
32a) L'appareil en place est 
spécifique VMC GAZ 

 

C.26 Appareil spécifique et VMC gaz 
32b) Le contrôle a permis de 
s'assurer que l'appareil en place est 
spécifique VMC GAZ 

 

C.27 
VMC GAZ – Raccordement au 
dispositif de sécurité collective 
(DSC) 

32c) Le dispositif de sécurité 
collective (DSC) ou le relais 
spécifique à ce dispositif est absent 

 

C.27 
VMC GAZ – Raccordement au 
dispositif de sécurité collective 
(DSC) 

32d) Si VMC GAZ équipée d'un DSC 
raccordé à l'appareil via un relais 
spécifique, l'appareil est raccordé 
électriquement à une prise standard 

 

C.27 
VMC GAZ – Raccordement au 
dispositif de sécurité collective 
(DSC) 

32e) La bouche d'extraction VMC 
GAZ est absente 

 

C.28 Tige cuisine 
35) La tige cuisine alimente au 
moins un appareil autre que de 
cuisson 

 

C.28 Tige cuisine 

37b) Le robinet de commande de 

l'appareil comporte un dispositif 
interrompant l'arrivée du gaz en cas 
de manque de pression amont 

 

D.1 

Appareils de cuisson (sauf 
fours et appareils de cuisson 
directement alimentés par une 
bouteille de butane) 

A) La flamme d'au moins un brûleur 
est jaune, charbonne ou décolle 
partiellement 

 

D.1 

Appareils de cuisson (sauf 
fours et appareils de cuisson 
directement alimentés par une 
bouteille de butane) 

B) GN, la flamme décolle totalement 
et s'éteint 

 

D.1 

Appareils de cuisson (sauf 
fours et appareils de cuisson 
directement alimentés par une 
bouteille de butane) 

C) GN, la flamme s'éteint à 
l'ouverture de la porte du four 
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Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire 

l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. 

Seules les exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications 

mineures » dispensent de cette obligation. 

 

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 

victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 

facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 

et handicaps à long terme. 

  

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 

  

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 

fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 

➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 

Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 

de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 

➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 

  

Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 

➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 

➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 

➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
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